
 
 

REGLES DU GROUPE COMPETITION 
 

Tout adhérent qui s’inscrit dans une activité compétition s’engage ainsi que ses parent à respecter les 
règles énoncées ci-dessous. 
 
����Participer à la vie du Club  
 

� Organisation, buvette, vente, divers (loto, soirée, tombola, meetings, compétitions, examen officiel 
début de saison) 

 � Observer un comportement en accord avec l’éthique et la morale sportive 
� Respecter l’environnement dans lequel chacun évolue : équipements sportifs, hôtel, transport      
      Restaurant… Toute dégradation sera à la charge du licencié. 
� PORTER LES COULEURS DU CLUBS  lors de compétitions, stages, récompenses… 
 

����Participer aux séances d’entraînement suivant les objectifs individuels à travers le groupe 
    d’appartenance.  
 
 � Assister à la première séance que lorsqu’il aura réglé le montant de sa cotisation et satisfait à  
       La visite médicale de non contre-indication à la pratique de la natation en compétition. 
 � Respecter les horaires d’entraînement de son groupe (l’heure d’entraînement est l’heure de  

début d’activité, et non l’heure d’arrivée à la piscine (arrivée 15 minutes avant la séance donc 10      
minutes avant au bord du bassin). 

 � Etre assidu aux séances et respecter les consignes des entraîneurs. 
 � Consulter régulièrement les panneaux d’affichage sur la terrasse de la piscine. 
 � Prévenir le Club en cas d’absence. 
 
� Participer aux compétitions 
 
 � Le Club se réserve le droit d’engager ou non un nageur selon l’aptitude et l’investissement de  
       celui-ci aux séances d’entraînement. 
 � Chaque licencié s’engage à participer à toutes les compétitions pour lesquelles l’équipe technique du 
       CNA l’aura sélectionné. 
 � Respecter les horaires et lieux de rendez vous donnés par les convocations. Celles-ci sont à rendre 
       dans les délais dûment signés. 
 � Toute absence à une compétition devra être justifiée et ne sera admise que pour un motif  
       exceptionnel  (certificat médical obligatoire) les amendes pour forfait non justifié seront supportées 
       par le licencié absent. 
 � La licence FFN peut être demandée par l’organisateur de la compétition. Le nageur doit pouvoir la 
       présenter. 
 � Pour tous les déplacements sur les compétitions de niveau régional et plus le nageurs doit être en 
       possession de sa pièce d’identité. 
         
Un nageur engagé pour une compétition doit honorer celle-ci par un travail sérieux et par une régularité 

aux séances. Dans le cas contraire, cette participation pourra être suspendue. 
 
 

Le non respect de ces engagements fera l’objet d’une sanction définie par le bureau du CNA 

  
Date……………………………………………….Signature de l’adhérent………………………………………... 
Je soussigné(e)………………………………………………………………………………………………………. 
Autorise ma fille/mon fils…………………………………………………………………………………………... 
A participer aux entraînements et aux compétitions organisées par le CNA suivant les conditions citées ci-
dessus. 
 
Fait à……………………………………………..Le………………………………………………………………. 
              Signature des Parents : 


